PROTOCOLE D’ACCORD DE FIN DE CONFLIT

A ce jour, vendredi 16 septembre 2005, il a été convenu entre les parties suivantes :

La Direction de KOR-PA

La Direction de TECHNICA MARINE

L’Union Syndicale Multiprofessionnelle CGT

Les salariés polonais en grève

1) La société KOR-PA s’engage à verser la somme de 45.517 euros net, en guise de paiement des salaires du mois d’août 2005 et des quinze premiers jours de septembre 2005.

Cette somme est basée sur le coefficient 215 et autres dispositions prévues par la Convention Collective de la Métallurgie de Loire-Atlantique et sur les majorations des heures supplémentaires prévues par le Code du Travail français.

2) Un premier versement de 500 euros à chaque salarié aura lieu le samedi 17 septembre 2005, en guise d’acompte, dans les locaux de TECHNICA MARINE à 11 heures, en présence de la CGT, des salariés concernés, de la Direction de TECHNICA MARINE, de KOR-PA et de Monsieur Yann ROLA, interprète.

3) Le solde sera versé à chaque salarié au plus tard le jeudi 22 septembre 2005 par la société KOR-PA dans les locaux de la Sous-Préfecture de Saint-Nazaire, en présence du représentant de l’Etat, de la CGT, de l’Inspection du Travail, de la Direction de KOR-PA, de la Direction de TECHNICA MARINE et de Monsieur ROLA, interprète.

4) Le calcul des salaires depuis la date d’arrivée sur le site des CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE, à savoir :

· l’application de la Convention Collective de la Métallurgie de Loire-Atlantique sur la base du coefficient 215,

· Congés payés

· Majoration des heures supplémentaires

sera établi par l’Inspection du Travail.

5) La société KOR-PA, une fois cette somme communiquée par l’Inspecteur du Travail, s’engage à payer, dans un délai de 7 jours, le solde entre cette somme et le salaire déjà honoré.

6) Le versement de ce solde établi par l’Inspecteur du Travail, aura lieu dans les locaux de la Sous-Préfecture de Saint-Nazaire, en présence du représentant de l’Etat, de la CGT, de l’Inspection du Travail, de la Direction de KOR-PA, de la Direction de TECHNICA MARINE et de Monsieur ROLA, interprète, à la date définie selon clause 5.

7) La société KOR-PA met son personnel en Contrat à Durée Indéterminée sur la base du coefficient 215 de la Convention Collective de la Métallurgie de Loire-Atlantique, et établira en conséquence un contrat de travail à dater du premier jour de présence sur le site des CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE et selon les dispositions de la réglementation française.

8) La société KOR-PA s’engage à établir un bulletin de paie pour chaque mois à compter du premier jour de présence sur le site des CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE et selon les dispositions de la réglementation française.
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9) La société TECHNICA MARINE intervient, dès lundi 19 septembre 2005 à 8 heures, en vue de la restitution et réactivation des badges des six salariés dont les noms :

KOWALEWSKI  Jaroslan, SKOCZYLAS Witek, ROGALEWSKI Rafal, INDYCA Jerzy, DRWAL Mariusz, SIENSKI Pawel.

10) La société KOR-PA s’engage à verser les salaires correspondant aux jours de grève ainsi que les indemnités de déplacement prévues.

11) La société KOR-PA s’engage à ne pas déclencher des poursuites de tout ordre envers les salariés concernés par ce protocole d’accord.

Fait à Saint-Nazaire, le 16 septembre 2005

TECHNICA MARINE

          KOR-PA



         CGT

Les salariés 

L’application de ce protocole d’accord est garanti par 

SOUS-PREFET de SAINT-NAZAIRE


INSPECTION DU TRAVAIL
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